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Enfin, ça y est ! C’est parti pour le Synode diocésain des Yvelines (2010-2011).
« Un baptême à vivre ».

Qu’est-ce qu’un synode ?
Ce mot « synode » vient du grec « synodos » (de « syn » qui signifie « avec »  et  « hodos » qui
signifie « chemin »). Partant de l’étymologie, le synode est une marche commune, le fait de prendre la
route ensemble, se mettre à l’écoute de ce que Dieu veut pour notre église en Yvelines.

1.LE SYNODE EST D’ABORD UNE DEMARCHE PRIVILEGIEE.
Le synode est une célébration.
Pendant un an, à l’école de l’Esprit Saint, l’ensemble du peuple de Dieu en Yvelines discerne  dans sa
prière  des actions à entreprendre. Un synode est un processus organisé et normal dans la vie de
l’Eglise, délimité dans le temps avec une organisation définie, qui a pour but d’aboutir  à des décisions
pastorales concrètes, au service de l’ensemble du diocèse.

Le Synode est une consultation…
Tous les baptisés à partir de 15 ans résidant dans les Yvelines sont invités à se réunir  en équipe
synodales pour entreprendre la question de leur évêque (« Seigneur, que veux-tu que nous fassions ?
à quelles conversions nous appelles-tu ?) et élaborer des propositions concrètes et responsables.
« Je voudrais dans un premier temps  entendre tous les baptisés qui vivent  ici, et qui sont  en contact
habituel avec croyants et incroyants » disait Mgr Eric Aumonier lors de la messe de Trinité 2009
quand il annonçait officiellement le synode à Jambville.

Le Synode est une expérience de discernement…
Toutes les étapes du Synode sont une invitation à oser et à mûrir dans l’Esprit des décisions pour
l’avenir du diocèse. Ce discernement  commence par l’invitation large  à participer  au Synode, se
poursuit dans le travail local de consultation, les élections des délégués, le travail de l’assemblée
synodale et la promulgation des décrets par Mgr Aumonier.

Le synode est une expérience de discernement en vue de l’action.
De la parole aux actes ! Il s’agit de mettre en œuvre les décisions  issues du Synode et promulguées
par Mgr Aumonier pour l’Eglise des Yvelines dans les 10 ans  à venir. « Nous ne savons pas de quoi
sera fait demain, mais nous savons  deux choses : la grâce de Dieu est première et nous précède, elle
agit sans cesse. Et la deuxième : l’avenir, ce sont des personnes » nous disait encore Mgr Aumonier
dans son homélie lors de la Trinité 2009 à Jambville.

Quel est le thème de ce Synode ?

« UN BAPTEME A VIVRE ».
Dans sa lettre Pastorale du 30 mars 2010, Mgr Aumonier s’adresse à tous les baptisés du diocèse par
une invitation forte, « Un baptême à vivre » !
« Seigneur, que veux-tu que nous fassions, à quelles conversions nous appelles-tu, et quelles
décisions nous demandes-tu de prendre, en communion avec toute l’Eglise, pour servir ton règne ici,
dans notre Eglise locale, c’est-à-dire notre diocèse ? »
Ce thème du Synode est une interpellation pour tous les baptisés, appelés personnellement et en
communauté à vivre en ce monde de la grâce du baptême.
(Ici lire et relire la Lettre pastorale de notre Evêque diffusée de la messe chrismale en avril 2010 pour
mieux se préparer spirituellement à ce Synode) .



2. LE SYNODE EST UNE DEMARCHE ORGANISEE.
Date de lancement:
Le 12 septembre 2010 de 15h à 18h à la Cathédrale St Louis à Versailles : célébration d’ouverture
présidée par Mgr Aumonier, avec la participation des prêtres, des diacres, religieux et religieuses,
responsables pastoraux et leur conseils.
Du 13 à la fin septembre 2010 : Evènement local de lancement à organiser dans l’ensemble des
communautés du diocèse.

Période de consultation.
Celle-ci se déroulera à partir de septembre 2010 et se terminera le 31  janvier 2011. Tous les baptisés
à partir de 15 ans sont invités à se réunir en équipes synodales (de 5 à 9 personnes). Pour la mise en
œuvre, trois principes : souplesse, proximité et simplicité.
Chaque équipe se constitue et se réunit à son gré, soutenue par un « carnet de route » rythmé en
quatre étapes : faire connaissance ; « vider son sac », rêver notre vie de baptisé ; élaborer des
propositions responsables pour l’Eglise locale.
Ces propositions rassemblées constitueront le « Cahier synodal », matériau pour l’Assemblée
synodale.

Temps de l’assemblée synodale :
L’assemblée synodale présidée par Mgr AUMONIER, se tiendra à l’Ascension 2011 (2-3-4 juin 2011 )
à Verneuil-sur-Seine. Composée de « délégués synodaux », dont l’élection ou la nomination sont
précisées dans la Loi synodale, l’Assemblée discute, amende, vote les propositions synodales en vue
de décrets synodaux.
L’assemblée Synodale sera ouverte par une journée de constitution de l’Assemblée, le 1er mai 2011
en présence du Cardinal André Vingt-Trois.

A quand la promulgation des décisions de ce Synode ?
Le Jour de la fête pour le diocèse le dimanche 9 octobre 2011, Mgr Aumonier procédera à la
promulgation des décrets synodaux en nous donnant des orientations pour les années à venir.

3.NOUS SOMMES TOUS RESPONSABLES DU SYNODE.
Ne l’oublions pas. La réussite du Synode diocésain passe par la capacité à inviter le plus largement
possible les baptisés des Yvelines – ils sont environ un million- et à faciliter le fonctionnement  des
équipes synodales. C’est le rôle essentiel du Réseau Synode (Réseau S) issu des paroisses,
mouvements, établissements, aumôneries, qui seul peut donner une réalité à cette large consultation.
Le Bureau diocésain du Synode est au service de cette aventure.
Notons que le responsable de la mise en œuvre du Synode localement est le responsable pastoral
(curé, chef d’établissement, responsable d’aumônerie ou de mouvement)  qui désigne  un
Correspondant  pour devenir l’interlocuteur du Bureau du Synode.

Qu’est-ce qu’un référent d’équipe synodale ?
*C’est l’animateur d’une équipe synodale, il est en lien avec le Correspondant local. Il est responsable
de l’inscription de son équipe au Synode et de la transmission de la proposition de son équipe par
internet.

*Qu’est-ce qu’un Correspondant du Synode ?
Il a une bonne connaissance du lieu où il intervient.
Il est responsable pastoral ou en lien avec les responsables pastoraux locaux.
Il est au clair avec les messages du Synode : il prend le temps de les connaître pour pouvoir  les
transmettre.
Il veille au lancement  et à la mise en œuvre du Synode (équipes synodales) dans sa communauté.
Il est en lien avec le Bureau du Synode.
Sur Chanteloup-les-Vignes, la correspondante est Mme Jeanine PIEDELEU (06  15 45 90 08. Mail :
jeanine-piedeleu@orange.fr)



4. CONCRETEMENT COMMENT A CHANTELOUP-LES-VIGNES ET CARRIERES NOUS ALLONS
NOUS MOBILISER POUR CE SYNODE ?
Dès maintenant, chaque chrétien (âgé à  partir de 15 ans) est invité à créer son équipe synodale. Le
Réseau de recrutement pour ces équipes est très large : voisins d’escalier, copains et copines ayant
les enfants dans les mêmes écoles, collègues de travail habitant le même quartier, personnes
rencontrées dans les différentes préparations de célébrations (communion, baptême,  catéchèse,
profession de foi…), chrétiens baptisés (pratiquants ou non-pratiquants) rencontrés dans les différents
clubs de gymnastique, de bridge, …
Rappelons-nous : l’équipe synodale est  composée de 5 à 9 personnes.  Dès que le référent d’équipe
synodale estime avoir constitué son équipe, il contacte Jeanine PIEDELEU pour s’inscrire. Et ce sera
la même chose, à la fin de la période de consultation, quand il faudra inscrire la proposition de
l’équipe (chaque équipe synodale donnera une proposition – et non pas des propositions- pour être
beaucoup plus concret et responsable).

5. CONTACTS.
*Sur Chanteloup-les-Vignes : contacter directement  Jeanine PIEDELEU   ( au 06 15 45 90 08 ou par
mail : jeanine-piedeleu@orange.fr)
*Contact du Bureau diocésain du Synode :
Bureaudusynode@catholique78.fr (au 01 30 97 68 70).

*Sur le plan pratique, pour trouver des documents nécessaires pour s’inscrire (toujours en lien avec le
Correspondant) ;  mieux mener l’animation de son équipe synodale et donner sa proposition de
l’équipe ; pour se renseigner sur l’actualité du synode ; pour avoir des témoignages d’autres équipes,
…  se connecter sur le site suivant :
www.synode.catholique78.fr


